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CAHIER DES CHARGES 

 

I. CONTEXTE ET PRESENTATION DU TERRITOIRE 

__________________________________________________________________________________ 

 

Située au nord du Pays Mornantais, nichée sur un éperon rocheux à mi-distance entre les villes de Saint 

Etienne et de Lyon, la commune rurale de Rontalon séduit par ses paysages modelés par une activité 

agricole maraichère et arboricole prépondérante. 

Traversée par la Voie Romaine d’Aquitaine, entre Tiremanteau et Croix Forest, Rontalon doit sa 

fondation aux chevaliers de l’Ordre de Malte. Son nom rappelle celui d’un ancien quartier médiéval de 

Lyon. Dans le clocher de l’église se loge « la cloche des Templiers », datée de 1460.  

Ce cadre verdoyant est le point de départ de nombreux sentiers de randonnées, à caractère plutôt 

sportif du fait d’un dénivelé conséquent entre le bas du village (377m d’altitude) et le haut de son 

territoire (820m d’altitude) et d’un paysage incessamment vallonné caractéristique aux Monts du 

Lyonnais. Ainsi, plusieurs lignes de crêtes offrent un panorama d’ensemble sur le Pays Mornantais et 

l’ouest Lyonnais avec en toile de fond le monumental Mont Blanc assorti de la chaine des Alpes.   

Pour anecdote, le sobriquet des habitants de Rontalon « Les Alanqués » trouve son origine dans le fait 

que l’ensemble du territoire de la commune est très pentu, et que, d’où que l’on se situe, on est 

toujours penché (alanqué). 

C’est dans ce territoire préservé que de nombreuses espèces animales s’épanouissent. Chevreuils, 

sangliers, renards, blaireaux côtoient nos forêts. Faisans et perdrix trouvent refuge dans les 

nombreuses haies et bosquets qui agrémentent les parcelles agricoles. 

De nombreuses espèces d’oiseaux sont également recensées : les mésanges, charbonnières, huppées, 

à longues queues, bleues… se côtoient avec les rouges gorges, pinsons, traquets, fauvettes, bruants, 

bouvreuils, bergeronnettes, chardonnerets, troglodytes et roitelets. Au sol, les merles remuent les 

feuilles à la recherche de vers, et les grives, draines, musiciennes, litornes ou mauvis occupent les 

champs, fruitiers ou autres. Dans les arbres, on entend frapper contre les troncs d’arbres : pic vert, 

épeiche, épeichette ou plus rarement pic noir avec son cri particulier, mais, plus petits, ce peut être 

une sitelle ou un grimpereau. Au détour du chemin, peut-être aurez-vous la chance de déranger une 

huppe fasciée. D’un chant criard, les geais et les pies alertent. Plus rarement, un chant fluté, et en 

levant les yeux, on peut voir un loriot d’Europe, jaune or, se déplaçant d’arbres en arbres. Au 

printemps, c’est le coucou gris, comme les hirondelles et martinets, qui reviennent de contrées 

lointaines. Virevoltant haut dans le ciel, les rapaces font leur ballet : buse variable, faucon crécerelle, 

milan royal ou noir, busard saint martin ou cendré quelquefois en conflit avec corbeaux ou corneilles.  

Le climat peut être rude certains hivers. Il n’est pas rare de voir les paysages du nord de la commune 

recouverts de neige.  
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Pour se déplacer au sein du territoire, la solution la plus commode reste le véhicule personnel. 
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II. PRESENTATION DE L’EVENEMENT 

__________________________________________________________________________________  

 

La date de vernissage du festival de land’art « Le Tacot, Voyage éphémère » est fixée au samedi  

4 mai 2024. Elle marque la troisième édition de cet évènement d’art contemporain qui puise son 

originalité dans l’inscription d’œuvres plastiques éphémères réalisées spécifiquement pour le sentier. 

Piloté par la Mairie de Rontalon, administration organisatrice qui a initié le projet, ainsi que par 

l’association « Le P’tit Alanqué » qui doit l’aider à porter l’évènement, l’appel à projets pour l’édition 

2024 porte sur la création de 3 œuvres d’art réparties le long d’un sentier empruntant le passage 

d’une ancienne voie ferrée. https://goo.gl/maps/KC63jijakKP8DoVD6   

Toutefois, la Mairie de Rontalon organisatrice se réserve le droit de modifier ce nombre. La décision  

 

finale sera connue courant mars 2024 avec l’annonce de la sélection 2024. 

Cet évènement est avant tout un projet de territoire qui se veut pérenne, de rayonnement national, 

pour s’adresser à tous les publics, avertis ou non avertis. Les œuvres seront implantées en des lieux 

favorisant une mise en scène de la nature environnante. 

 

A. Objectifs de l’événement 

Le festival « Le Tacot, Voyage éphémère » a pour principal objectif de : 

- Sensibiliser les publics à l’art contemporain ; à notre patrimoine vert et historique ; 

- Sublimer le territoire au travers de la création d’œuvres contemporaines ; 

- Renforcer le développement de la culture et du tourisme en Pays Mornantais et Monts du 

Lyonnais. 

La Municipalité avec la collaboration et le soutien précieux de l’association Le P’tit Alanqué aspirent à 

faire croiser les regards des promeneurs et artistes par une manifestation culturelle annuelle, à 

laquelle seront associés l’école et nos jeunes Rontalonnais.  

L’exigence artistique de qualité de l’événement est assurée par un appel à projets lancé chaque 

année auprès d’artistes d’art contemporain. 

Il s’agit de créations artistiques spécialement pensées et réalisées pour l’événement (qui restent 

propriété entière des artistes). Les œuvres sont éphémères, visuelles et répondent à un thème distinct 

chaque année.  

Pour l’édition 2024, le thème choisi est « La force de la Vie ». 

 

 

   

about:blank
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Le choix du parcours a été déterminé non seulement pour son accessibilité, mais également pour son 

intérêt historique et pédagogique. En effet, le tracé suit l'ancienne voie de chemin de fer empruntée 

par le Tacot (transport de voyageurs et de marchandises reliant Messimy à Saint Symphorien-sur-Coise 

sur une distance de 31 km de 1914 à 1933). 

Il ouvre les regards vers divers points de vue tels que le site médiéval de Rochefort (Commune de 

Saint- Martin-en-Haut), le château de la Bâtie et panorama sur l'ouest Lyonnais avec en toile de fond 

la chaine des Alpes et le Mont-Blanc. 

Il présente également la caractéristique d'être un trait d'union avec les chemins de randonnée T et K, 

sentiers pédestres très fréquentés par les randonneurs davantage aguerris ! Ainsi, à partir du parcours 

Land'art, les promeneurs auront le loisir de prolonger leur marche jusqu'à Rochefort, jusqu'au Signal 

de Saint-André-La-Côte ou de poursuivre le cheminement du GR 765, sentier historique de Saint 

Jacques de Compostelle suivant l’ancienne voie ferrée en direction de Saint Symphorien-sur-Coise. 

Dernièrement, à partir du Pont de Croix Forest les marcheurs peuvent aussi choisir d’emprunter une 

variante du sentier de Compostelle traversant le village de Saint Martin-en-Haut avant de rejoindre 

le GR 765. 
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Des activités ludiques l’agrémenteront car l’ensemble du tracé est couvert par le réseau internet 

offrant la possibilité d’incorporer des QR codes sur les plaquettes d’information, ainsi qu’un 

géocaching pour les enfants et leurs parents !  

Ouverture à d’autres sensibilités artistiques le long du sentier de Compostelle, en particulier la 

photographie, via une exposition le long du cheminement.  
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B. Publics ciblés 

Sentier ouvert à tous et notamment aux familles avec enfants en bas âges du fait de son faible dénivelé. 

Le parcours sera enrichi d’aires de pique-nique pour conforter le bien-être sur ce sentier forestier. 

Le festival est susceptible d’attirer les familles en quête de promenades champêtres ludiques et 

culturellement instructives ; les passionnés de randonnées, mais également un public avide d’art 

végétal de grande qualité dans la mesure où les œuvres exposées seront celles d’artistes de renommée 

nationale, voire internationale ! 

 

C. Lieux d’implantation 

Pour notre projet communal, les œuvres seront situées le long d’un parcours pédestre au nord de la 

commune, formant une boucle de 2 km. Point de départ : parking Le Trève de Tiremanteau 

https://goo.gl/maps/brFbPtBfPv6u1oUi9 (45°39’30’’N 4°36’09’’E), traversée du bois du grand Puy, puis 

du pont de Croix Forest avec un retour par le sentier de Saint Jacques de Compostelle. 

Les lieux d’implantation des œuvres sont mis à disposition pour l’occasion via des conventions de mise 

à disposition gracieuses des parcelles. Ils peuvent être privés ou communaux, avec la présence d’un 

exploitant ou non. La majorité de ces lieux est boisée et utilisée à des fins agricoles avec la présence à 

proximité de troupeaux de vaches ou de cultures avec des temps de fauchage pendant la saison. Il est 

donc impératif de composer avec ces contraintes à savoir éviter de gêner l’activité présente, ou 

s’implanter dans une partie de la parcelle qui est la moins gênante pour l’activité agricole dédiée. Afin 

de prendre en considération ces points, un temps de rencontres et d’échanges est organisé en amont 

de la période de montage pour décliner précisément ces points en cohérence avec l’ensemble des 

usagers.  

En termes d’ouverture, le site naturel d’exposition des œuvres est ouvert aux visites en non-stop (tous 

les jours et 24h/24h). Ces sites sont en accès libre et ne sont pas surveillés.  

Les sites étant pour la plupart en pleine nature, il n’y a aucune possibilité de raccordement électrique.  

about:blank
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III. LES CONDITIONS GENERALES  

_________________________________________________________________ 

 

D. Les artistes   

➢ Le mode de sélection 

- « Le Tacot, Voyage éphémère » est ouvert à toute personne proposant un projet et une démarche 

artistique répondant aux critères et aux objectifs de l’évènement. Cet appel à projets s’adresse aux 

artistes professionnels possédant un numéro SIRET (entreprise, association, Maison des Artistes…) 

pouvant facturer des prestations, ressortissants CEE et hors CEE. 

- Les artistes plasticiens seront sélectionnés par un comité de sélection, regroupant des spécialistes de 

l’art, des membres de la société civile et des élus.  

- Le comité de sélection retiendra 3 artistes (sous réserve de la qualité et faisabilité des projets 

proposés).  

- Les décisions du comité de sélection sont sans appel et seront communiquées personnellement aux 

candidats en février sans que le jury soit tenu de justifier ses décisions. Le jury pour faciliter la sélection 

se donne le droit de demander des renseignements complémentaires aux artistes candidats.  

 

➢ Présélection des artistes 

- Le comité de sélection présélectionne les artistes et valide cette sélection après présentation par 

chacun des artistes présélectionnés de devis de réalisation du projet.  

 

➢ Invitation d’un artiste 

L’organisation se réserve le droit d’inviter un artiste qui choisira son site directement dans les sites 

proposés, ce site ne sera alors plus disponible.  

 

➢ Rémunération artistique 

Une rémunération artistique d’un montant de 4000 € TTC sera attribuée à chaque artiste ou collectif 

d’artistes sélectionné couvrant les frais artistiques et droits d’auteur.  

Ce budget sera intégralement géré par l’artiste et validé par l’organisateur qui bénéficie d’un droit de 

regard. Le budget doit couvrir l’intégralité des dépenses incombées pour la réalisation de l’œuvre et 

sera entièrement l’affaire de l’artiste.  
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Le montant de 4 000 € devra couvrir les dépenses suivantes :  

▪ La réalisation de l’œuvre ; 

▪ La création ; 

▪ La logistique ; 

▪ Le transport éventuel d’éléments de l’atelier jusqu’au site ; 

▪ L’installation de l’œuvre (site accessible en véhicule) ; 

▪ La présence obligatoire de l’artiste lors du montage de son œuvre ainsi que le jour de 

l’inauguration samedi 4 mai 2024 (sauf modification ultérieure de la date) ; 

▪ Le démontage de l’œuvre ; 

▪ L’utilisation de quelques clichés dans le respect du droit moral. Les candidats 

sélectionnés acceptent d’être pris en photo ainsi que leur travail et leur œuvre le 

temps de l’évènement afin d’apparaître sur les supports relatifs à l’évènement « Le 

Tacot, Voyage éphémère » pour sa promotion, communication, produits dérivés 

(publications, site Internet, page Facebook « Le Tacot, Voyage éphémère », compte 

instagram @letacotvoyageephemere …). 

▪ La cession des droits de l’exploitation de l’œuvre pour une période déterminée par 

l’organisateur, la Mairie de Rontalon. Les conditions de cette cession de droit seront 

fixées par un contrat entre l’artiste et l’organisateur. Les œuvres demeurent bien 

entendu la propriété intellectuelle des artistes, les droits à l’image sont cédés 

temporairement.   

                                                                                                                                                               

Afin que les Rontalonnais s’approprient collectivement le festival, un appel a été lancé 

pour offrir un accueil des artistes chez l’habitant pour les nuitées. Bien entendu, les 

artistes demeurent libres dans leur choix d’hébergement : des gîtes ruraux et maisons 

d’hôtes sont localisés sur la Commune de Rontalon et aux alentours 

http://www.rontalon.fr/gites-ruraux-et-maisons-dhotes/ ; cependant dans cette 

dernière hypothèse, les frais d’hébergement demeureront à la charge des artistes. 

 Après sélection des artistes, les 3 candidats retenus recevront la rémunération artistique selon un 

mode de versement précis. Le versement de la bourse s’effectuera en trois temps :  

- Le 1er versement : 2000 € TTC versés après la réception du contrat dûment signé par les deux 

parties et après vote du budget communal (sauf modification ultérieure, la date de réunion du Conseil 

municipal sera fixée le dernier lundi du mois de mars) et accord du Trésor public.  

- Le 2ème versement : 1000€ versés après la réception de l’œuvre jugée conforme aux 

engagements.  

- Le 3ème versement : 1000€ versés à la fin de l’évènement après le démontage.  

 

Tout désistement de l’artiste entraînera le remboursement intégral de la somme versée.  

 

 

 

 

http://www.rontalon.fr/gites-ruraux-et-maisons-dhotes/
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B. Les œuvres   

Les œuvres sont des installations in situ. Créées en pleine nature au sein d’un site naturel choisi, elles 

véhiculent un lien étroit tissé entre l’art et la nature.  

Pour l’édition 2024, le thème choisi est « La force de la Vie ». 

 

- Originales : il s’agit de créations artistiques spécialement pensées et réalisées pour l’événement « Le 

Tacot, Voyage éphémère ». Les œuvres sont créées spécifiquement pour le territoire, ses paysages.  

NB : L’organisateur annulera la sélection d’une œuvre qui serait produite en double en vue d’être 

exposée en même temps que le festival « Le Tacot, Voyage éphémère » sur une autre manifestation, 

ou qui aurait déjà été exposée. 

- Ephémères : Les œuvres sont éphémères. Leur durée de vie est de 6 mois minimum.  

- Visuelles : les œuvres proposées doivent être visuelles à savoir marquer visiblement le territoire. Ce 

qui exclut des œuvres uniquement sonores, ou bien des peintures ou des fresques.  

- Créées à l’échelle du paysage : Les créations « monumentales » seront privilégiées toujours dans le 

respect de l’échelle du territoire. Un équilibre entre la mise en valeur réciproque de l’œuvre et du site 

naturel doit être atteint sans que l’un d’eux ne soit lésé ou écrasé visuellement par l’autre.  

- Respectueuses de l’environnement : que ce soit dans la conception même de l’œuvre (matériaux, 

ancrage), son installation sur le site, son fonctionnement et son démontage, elle sera respectueuse de 

l’environnement et ne produira aucun impact néfaste sur l’environnement et le site naturel. Le choix 

des matériaux : l’artiste est libre de choisir tous types de matériaux en respectant l’environnement du 

site. L’utilisation de matériaux issus de la nature et/ou du territoire, de matériaux recyclés ou utilisant 

l’énergie renouvelable tels l’éolien ou le solaire seront favorisés. Le plus serait aussi que les matériaux 

de l’œuvre fassent aussi l’objet d’un recyclage.  

- Résistantes : Les conditions climatiques pouvant être extrêmes (vent violent, pluie forte, grêle 

possible l'été) les artistes doivent prendre en compte ces conditions et s'engagent à tout mettre en 

œuvre pour que les œuvres réalisées résistent aux intempéries.  

- La sécurité des œuvres : les œuvres ne devront pas présenter de danger pour les visiteurs (risque de 

chute, de coupure…)  

 

➢ Les artistes sélectionnés devront préciser les modalités (techniques, logistique, étapes 

planifiées) de la réalisation de leur œuvre.  

➢ Le délai de réalisation et d’installation des œuvres : les œuvres devront être réalisées in situ 

ou être apportées en partie réalisées. La période de montage sera prévue entre le 1er avril et 

le 30 avril 2024 (dates à confirmer). Pendant cette période, la présence sur le territoire des 

artistes pour la réalisation et/ou l’installation de leur œuvre sera déterminée par un calendrier 

individuel proposé et validé par l’organisateur.  

➢ Les modalités de réception des œuvres : la réception des œuvres s’effectue dès la fin de 

l’installation sur rendez-vous convenu préalablement avec l’organisateur. Les artistes 

s’engagent à livrer leur création au plus tard le 30 avril et à mettre en œuvre tous les moyens 

pour que cette dernière reste en forme et soit sécurisée.  
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C. Les lieux  

L’organisateur propose aux artistes de choisir 2 sites parmi la liste de sites proposés. Seul un site par 

artiste, sur les deux qu’il aura choisi, sera retenu par le comité de sélection en fonction de la démarche 

de l’artiste et l’originalité de sa proposition.  

Les sites proposés ont été préalablement sélectionnés afin d’obtenir toutes les autorisations 

préalables d’utilisation des lieux. Dans le respect de la ligne directrice de l’évènement, nous souhaitons 

laisser toute la liberté de création et d’expression à l’artiste dans son utilisation des lieux en tenant 

compte de l’activité agricole. Les fiches descriptives des sites proposés sont consultables par l’artiste 

sur le site internet communal http://www.rontalon.fr/candidater/   (La commune s’anime > Festival 

Land’art). 

 

 

 

D. Les projets 

Les artistes peuvent proposer de 1 à 3 projets pour 1 à 2 sites différents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Le jury se réserve le droit de modifier les lieux d’implantation des œuvres choisis par les 

artistes en cas de nécessité.   

  

http://www.rontalon.fr/candidater/
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LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

LES PIECES A FOURNIR  

_________________________________________________________________ 

 

Pour participer à l’appel à candidature « Le Tacot, Voyage éphémère », le dossier de candidature est 

uniquement numérique, envoyé par WeTransfer à : letacotvoyageephemere@orange.fr 

Le dossier doit être conforme et complet pour être enregistré.  

Le dossier est un fichier PDF unique comprenant les éléments suivants :  

1. La fiche de candidature dûment remplie (à télécharger http://www.rontalon.fr/wp-

content/uploads/2023/10/Fiche-candidature-.pdf avec justificatif d’identité et numéro SIRET 

(pour les candidats de nationalité française). 

Une seule fiche de candidature doit être saisie, même en cas de présentation de 2 ou 3 projets 

différents. 

2. Un curriculum vitae présentant le parcours et les expériences (diplômes, cursus, expositions, 

résidences, publications, bourses...) 

3. Un dossier artistique synthétique (comportant une biographie, un texte de présentation de la 

démarche globale de l’artiste et 10 visuels antérieurs d’œuvres réalisées. Pour chaque visuel : nom de 

l’artiste, titre, medium et lieu). 

Dans le cas d’œuvres de collaboration, la part de création du candidat doit apparaître distinctement.  

L’envoi complémentaire de publications par courrier postal est possible, sous réserve de respecter la 

date limite d’envoi. Joindre une enveloppe affranchie à votre nom pour le retour.  

4. Une présentation du projet comportant une note d’intention du projet artistique, ses motivations, 

les détails techniques (informations sur les matériaux, couleurs, ancrages, résistance et schémas de 

réalisation), et un photomontage du projet en situation sur le site choisi.  

Une fiche projet doit être remplie pour chaque projet présenté (maximum 3) 

Téléchargement des photos des sites sur http://www.rontalon.fr/wp-content/uploads/2023/10/Appel-

a-projet-2024-Annexe-emplacements_v1_MairiePtitAlanque.pdf 

 

5. Le budget du projet en grande masse comprenant : frais artistiques, hébergement, restauration, 

coût des matériaux, livraison, maintenance, frais de déplacement, frais de démontage, frais divers, etc. 

La somme des dépenses doit être égale à 4000 €. 

6. Des devis (ou simulation de prix sur Internet) concernant les dépenses les plus conséquentes. 

about:blank
http://www.rontalon.fr/wp-content/uploads/2023/10/Fiche-candidature-.pdf
http://www.rontalon.fr/wp-content/uploads/2023/10/Fiche-candidature-.pdf
http://www.rontalon.fr/wp-content/uploads/2023/10/Appel-a-projet-2024-Annexe-emplacements_v1_MairiePtitAlanque.pdf
http://www.rontalon.fr/wp-content/uploads/2023/10/Appel-a-projet-2024-Annexe-emplacements_v1_MairiePtitAlanque.pdf
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Le dossier doit être complet pour être enregistré définitivement. Tout dossier incomplet ou non 

conforme sera refusé.  

     7. Une attestation d’assurance responsabilité civile 

Les dossiers seront soumis à un comité de sélection qui veillera à la qualité de la proposition artistique.  

 

Dossier complet à envoyer uniquement sous forme numérique par 
WeTransfer à : 

letacotvoyageephemere@orange.fr 
Intitulé du dossier :  Nom du candidat/Dossier candidature Le Tacot 

Voyage éphémère 2024 
 

Date limite : 30 janvier 2024 à minuit 
 

Un accusé de réception automatique sera envoyé par WeTransfer 
lors du téléchargement du dossier. 

La sélection des projets lauréats vous sera communiquée par e-mail 
en février 2024 

 

Pour toutes questions concernant l’appel à projets, vous pouvez contacter :  
letacotvoyageephemere@orange.fr 

 

CALENDRIER  

__________________________________________________ 

APPEL A CANDIDATURE  

Diffusion Octobre 2023 

Deadline retour candidatures 30 janvier 2024 

SELECTION  

Jury Début février 2024 

Annonce de la sélection Février 2024 

  

PRESENCE DES ARTISTES  

Montage Entre le 1er et le 30 avril 2024 

Réception des œuvres Au plus tard le 30 avril 2024 

Inauguration Samedi 4 mai 2024 

EXPOSITION Du 4 mai au 15 octobre 2024 

DEMONTAGE A partir du 16 octobre 2024 

 

about:blank
about:blank

